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Avantages & déroulement 

de la Conduite Supervisée (CS) 
 

  

La conduite supervisée n’impose ni durée minimale, ni distance minimale à parcourir (contrairement à l’Apprentissage 

Anticipé de la Conduite).  

Cette période débute par un rendez-vous préalable qui a lieu en présence de l’enseignant de la conduite, de l’élève et 

du futur accompagnateur. L’enseignant dispense alors ses conseils aux deux parties pour bien commencer la période de 

conduite supervisée. 

 

On peut choisir la conduite supervisée : 

• soit avant le passage de l’épreuve pratique (au moment de l’inscription à l’auto-école ou à tout moment de la 

formation) ;  

• soit après un échec à l’épreuve pratique. 

 

Déroulé de la formation : 

Cette période débute par un rendez-vous préalable qui a lieu en présence de l’enseignant de la conduite, de l’élève et 

du futur accompagnateur. L’enseignant dispense alors ses conseils aux deux parties pour bien commencer la période de 

conduite supervisée. 

Après un échec à l’épreuve pratique : 

Afin d’améliorer à moindre coût ses acquis, le candidat à la possibilité d’accéder directement à la conduite supervisée, 

à condition d’avoir validé lors de l’examen des compétences minimales prédéfinies. 

Si les compétences minimales requises n’ont pas été validées, l’accès à la conduite supervisée reste possible dans les 

conditions précisées au paragraphe précédent (accès à la conduite supervisée « à tout moment de la formation »). 

Plus d’informations sur le site de la Sécurité Routière. 

mailto:scoolauto@laposte.net
https://www.securite-routiere.gouv.fr/passer-son-permis-de-conduire/conduite-accompagnee/conduite-supervisee

